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Objet: Port de la tenue d’été

Article 1 : Port de la tenue d’été

A compter du mardi 06 mai 2024, les personnels en tenue, les élèves et stagiaires en uniforme
doivent porter la tenue d’été.

Article 2 : Composition des effets vestimentaires de la tenue d’été

La tenue d’uniforme « été » est ainsi définie:

Pantalon été;

Polo manches courtes;
Blouson ;
Casquette obligatoire pour tous rassemblements, plastron et gants à rajouter pour
toutes visites protocolaires et cérémonies.

Article 3: Diffusion de la présente note auprès des élèves et stagiaires

La présente note est diffusée aux élèves et stagiaires concernés par les Unités de Formation.
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